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ALLOCUTION DE MR PIERRE MAUROY

A L'OCCASION DE L'OUVERTURE DU COLLOQUE

SUR LA DECENTRALISATION

VENDRED115 NOVEMBRE 1991

Monsieur Bernard Derosier, Président du Conseil 
Général du Nord,

Mesdames Messieurs,

Chers amis,

L'an prochain, nous fêterons le 10 ème 
anniversaire de ce qui fut l'an 1 de la 
décentralisation.

En effet, cette réforme, , a été la "Grande 
Affaire" du premier septennat de François 
Miterrand, et je suis particulièrement fier 
d'avoir conduit le gouvernement qui a permis ■ à~ 
la=-France de rompre avec deux siècles de - - 
tradition jarehme clu, cÇ 

  sunumeOcamnoleolemmocvohemmouemenhduuo 
Newnecsolekoohmmacbvna.
' En 1981, la France vivait encore largement 

sur un schéma que le célèbre journaliste Jean 
François Gravier avait stigmatisé dés l'après 
guerre en utilisant la formule significative : 
" Paris et le désert français" !
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11 est vrai qu'au moment où la gauche 
arrivait au pouvoir la France était le pays le 
plus centralisé d' Europe.

Même la loi du 5 juillet 1972 qui créa la 
région n'était qu'une réformette.

C A

a=preu,—o^o81 qu'on 1974, année de 
l'installation des consels régionaux, cette 
nouvelle assembléevn’était pas élue au suffrage 
universel direct.elle , était composée

-de membres de droit ( les parlementaires 
élus dans la région);

-de représentants désignés par les conseils 
généraux

-ainsi que de représentants des 
agglomération, désignés par les conseils 
municipaux et les conseils de communautés 
urbaines.

A l'origine les régions n'avaient que très 
peu de pouvoir—

D'une pelles ne pouvaient pas en droit, 
avoir des services propres et degtse=eert c'est 
le Préfet qui préparait et exécutait les 
décisions, Csme d ouMewu u Q cse? qéva



De même, les comités économiques et 
sociaux régionaux ( CESR) n'avaient qu'un rôle 
purement formel.

Bernard Derosier se souvient comme moi 
qu'il nous a fallu mettre en oeuvre un montage 
juridique et financier complexe pour contourner 
une réglementation peu judicieuse qui 
interdisait au conseil régional par exemple, de 
subventionner l'Orchestre National de Lille que 
nous avions pourtant décidé de créer. Et 

I l'histoire nous prouve aujourd'hui à quel point ce 
choix était pertinent !
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Nous avons dû véritablement nous battre et 

"vicer" le pouvoir central pour développer des 
politiques régionales ambitieuses. N ous m’ovon wQn 
o. oalovu kouh. JL Ae e, P Ls\u • Q- C-pCc.
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Sans—eette=agressivité,$ la région Nord-Pas 
de-Calais n'aurait jamais inventer le concept de 
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" Transport Collectif Régional" ( TCR) qui, dix 
ans plus tard, je tiens à le rappeler, fut étendu à 
l'ensemble du territoire national sous le nom de
" Transport Express Régional". ( TER )

Dans ces conditions, vous comprenez la 
satisfaction que j'éprouve aujourd'hui à 
constater que tout le monde approuve la 
décentralisation . c’oh Asa. 631

Notre bilan, il est vrai est singulièrement 
probant.
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La loi Defferre du 2 
radicalement transformé 
administrative française :

mars 1982 a 
l'organisation

-la région par exemple est devenue une 
collectivité territoriale juste après les 
premières élections régionales au suffrage 
universel direct qui se sont déroulées, il y a 6 
ans, le 16 mars 1986.

-les présidents des conseils généraux et 
régionaux devennaient l'exécutif de leur 
collectivité territoriale en lieu et place des 
préfets. Désormais le pouvoir départemental et 
régional appartenait aux élus.

- Si la tutelle préfectorale "a priori" était
remplacée par un contrôle de légalité exercé "a 
posteriori", il était pourtant nécessaire de 
mettre en place des organismes de contrôle.

Ce fut le cas avec les Cours Régionales des 
Comptes, chargée de vérifier la légalité des 
budgets et des comptes administratifs des 
collectivités territoriales.

Ce qui, je pense est tout a fait légitime.

décentralisation donne plus de 
rasnnnchilits, il net Aonn normni qiin la honno 
exécution des décisions des collectivités 
puissent être contrôlées à tout moment.



C'est la loi du 7 janvier 1983 qui a attribué à 
chaque collectivité un bloc de compétence.

C'est ainsi que par exemple :

-les communes ont reçu la maîtrise des sols

-les départements : l'action sociale ;

les régions le développement 
économique et l'aménagement du territoire.

De plus, l'Etat a transféré aux communes, 
aux départements ainsi qu'aux régions, 
respectivement la gestions des écoles, des 
collèges et des lycées.

Désormais, les collectivités territoriales 
disposent de compétences très étendues, mob encoe
• , N ojclo Anuu- alles ACuoCoin J cRogue A • \amwu.s le 
. WRSC ok cupehenc . Mal. aP o QoCu Aow99.E .

Néanmoins, le chantier n'est pas achevé, Raw Je CS. ,

Je sais Monsieur le Président du Conseil 
Général que vous venez de faire réaliser un 
sondage sur " le bilan de dix années de 
décentralisation vu par les Français".
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Et je constate que si l'idée 
elle est positivement ressentie,

a progressé, si
tous les effets 

ne sont pourtant pas encore reconnus. Il nous 
reste donc du chemin à parcourir I

Ce que l’on pouvait tolérer il y a dix ans 
alors que les collectivités décentralisées 
n avaient que peu de pouvoirs, est plus difficile 
à admettre aujourd'hui.

J'en donnerai deux exemples significatifs à 
partir desquels je formulerai deux propositions :

A l'heure actuelle, il existe des disparités 
de populations importantes entre les cantons 
ruraux et les cantons urbains.

Dans le Nord, cet écart va de 1 à 9 puisque 
le plus petit canton ne comporte que 9.000

X mon avis, nous devons nous inspirer de la 
municipale à la fois majoritaire et

proportionnelle, dont chacun reconnaît qu’eHe

egun/Aeggzda



permet de dégager partout des majorités tout 
en permettant à chaque groupe représentatifs 
d'obtenir des élus.

D'autre part, je soutiens qu'il est 
indispensable de garantir un certain nombre de 
droits aux minorités.

Il n'y a pas de démocratie sans respect des 
droits de l'opposition, et je ne vois pas pourquoi 
ce qui est vrai pour l'Etat ne le serait pas pour 
les collectivités territoriales.

En décentralisant, nous avions prévu que les 
bureaux des conseils généraux et régionaux, qui 
reçoivent d'importantes délégations de 
compétence des assemblées locales, seraient 
élus à la proportionnelle.

Mais en disant cela, je rend hommage à la 
région Nord Pas de Calais qui s'est montrée 
exemplaire : car ici, si la majorité d=geeehe a 
spontanément proposé à l’opposition de siéger 
au bureau, ce n'est pas le cas pour la plupart des 
départements où la majorité locale d-o^rir frite 
peut agir à sa guise sans aucun contrôle 
démocratique.
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je pense qu'il est nécessaire 
constituer des majorités claires permettant 
diriger l'Etat et les collectivités sans 
errements rencontrés dans le passé, il 

de 
de 
les 
me

semble nécessaire que les forces politiques 
significatives soient représentées.

C'est pour cela que, personnellement, je 
souhaite que cet automne, lors de la discussion 
en eesende lesturs du prcjet de le* J.N. 
l'Administration Territoriale de la République ( 
ATR) , un amendement soit déposé pour rétablir 
la proportionnelle pour l'élections des bureaux 
des assemblées locales. Qea-même manière, je 
souhait ue pour les élections nationales, une 

se de proportionnelle s'applique à l’élection 
législativ

our vous livrer le fond de ma pensée, je 
pense, que la décentralisation n'est ni plus ni 
moins que la démocratie appliquées à la gestion

n-/ Ce n ‘est ni MléEdébtdePaA 
occasion d’introduire une concurrencé sauvage 

les collectivités publiques.

xrègtessessentielles—:

Plus la décentralsation progresse, plus 
l'Etat doit être fort pour garantir,le respeçt 
grands principes républicains!



tr

1791 11 14 17:16 G3-9g ç

„SEStaing, en octobre "demi 
pouhquerlamnangscrepçonsneurssonr’menër une 

nationaux, je-mepeux-mt’emtpréseréeuauxseulsaux seuls

possible 6 part" ny.a pas de décentralisation 
d’aménagemennsdu unetgrande politique 
résumer par au.territoire quel’on peut

Plus les collectivités territorg, 
compétences importantes, terrttoriales 
nationale doit être forte.

ont des
Pus la solidarité

égardr bilaK
....... oue ‘uc - a vie 

du territoire estr-oxpAnti-nr
Michel Delebarre, •o taicnayeiiei

loi Æz son mpuision_qu‘a 6té votée la créée la Dotation de Solldfarit, OrVz)net qu’a été

territoriales‘“ssolidarittsontre les collectivités -u‘ aussi indispensable,

synergies ett’mionttacommunatgempêche les
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L'association des communes doivent être 
encouragées et la coopération intercommunale 
doit devenir la règle dans les agglomérations 
les plus importantes.

En ce qui concerne la déconcentration, je 
pense qu’il est nécessaire qu'elle progresse au 
même rythme que la décentralisation.

Déjà en mai 1982, j'avais renforcé les 
pouvoirs des préfets au détriment des 
administrations centrales. Ce sont les deux 
décrets du 10 mai 82 qui ont renforcé leur 
autorité sur les directeurs départementaux et 
régionaux des services extérieurs de l'État. Mon 
intention était de faire en sorte que l'Etat 
puisse prendre un maximum de décision au 
niveau préfectoral. C'est là que ce trouve tout 
l'intérêt de la déconcentration.

Cette politique a permis aux élus locaux de 
trouver sur place, dans les départements et les 
régions, un interlocuteur unique en la personne 
du préfet.. c‘o) un S pewsalR

Que signifierait la décentralisation si, à 
chaque fois qu'ils demandent une subvention à 
l'Etat, les élus sont obligés d'aller à Paris faire 
le tour des ministères ?



C'est pour cela que nous avons créé la 
procédure des contrats de plan, qui a été un 
véritable succès.

Demain quand le gouvernement aura publié 
la chartes de la déconcentration qu'il est en 
train de préparer, il faudra aller plus loin encore 
en généralisant la contractualisation avec les 
départements et les communes.

Et enfin, la délocalisation d'activités en 
province est, en effet, le troisième volet de 
toute politique d'aménagement du territoire.

A cet égard, je me réjouis tout 
particulièrement des décisions que le Premier 
Ministre Edith Cresson vient d'annoncer.

Le transfert de l'ENA à Strasbourg est le 
symbole de cette politique ambitieuse dont 
pour sa part notre région devrait pleinement 
profiter avec l'installation à Lille

-de l'Agence du Médicament déjà décidée ;

et celle de l'Institut National de la Propriété 
Industrielle qui vient d'être annoncée. Le



•TTüMdüa—eme--- - • 
17707111 111111 17-11 Hih î tu

Même si pour l'instant, tout n'est pas facile : 
j'entends certains salariés de ces organismes 
refuser de venir en province, j'espère que nous 
parviendrons bientôt à changer les mentalités. 
En tout cas, nous ferons tout pour les séduire I

Chacun doit savoir que les provinces sont 
prêtes à faire des efforts pour que les Parisiens 
soient accueillis au mieux lorsqu'ils viendront 
chez nous.

C'est peut être.pouLeX l'occasion idéale de 
s'apercevoir Tilafqüalitéde la vie yde-a—vie— 
cuHfeHte,detorsts,est,sinef—supérteuretout

». ga 1 à 1 __ 4--------””" IM g ~ ~ os, *
au_m4séeHvat 
Paris,—. "

qu'ils trouvent à

Vous le voyez bien : la décentralisaton, ce 
n'est pas le "laissez-faire, laissez aller"!

La gestion pertinente d'un /pays .exige des 
idées et des actes $Hee 
politique de développement

La décentralisation favorise le 
développement harmonieux des villes,comme 
celui des départements ou des régions et en fin 
de compte, c'est elle participe largement à 
l'essor du pays.
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nous

avaient depuj 
national 
rédi

de
de

des
ices

Je dirais même plusgave-

réseaux de vi
aux corn 
interlo 
interatinal.

C'est

s nouvelles

Ui
favorisentL10o UV•

la décentralisation permet

inespéré/de rattraper
industriel par ra

enir 
niveau

de véritables 
national et

, l'occasion 
économique et 

à d’autres pays, qui
emps établi leur dynamisme 

dynamisme de leursaddition du

Sur ce dossier comme sur bien d'autres, les 
électorales serontprochaines échéances .

décisives, car la décentralisation,est aussi une 
réalité internationale et toute une conception
de l'évolution d'un pays.


